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Surveillance et sécurité à l’arrêt de bus scolaire 
 Route de Nyon 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous regrettons de constater que depuis quelques années déjà, Crassier est le 
seul village d’Asse et Boiron à ne pouvoir fournir un service de surveillance à 
l’arrêt de bus scolaire, faute de volontaire. 
 
En effet, après plusieurs tentatives auprès des parents d’élèves et de la 
population, nous nous sommes trouvés dans l’obligation de mettre fin à ce 
service par manque de candidature pour ce poste. 
 
Nous serions naturellement prêts à remettre en place une surveillance si des 
candidats se présentaient et restons à votre entière disposition pour tout 
renseignement. 
 
Toute personne éventuellement intéressée à reprendre cette activité est priée de 
s’inscrire au moyen du formulaire annexé ou de s’annoncer auprès de notre 
administration communale, aux heures d’ouverture (mardi 17h00 – 19h00 et 
mercredi et jeudi 9h00 – 11h00), par téléphone au 022 367 18 75 ou par e-mail à 
l’adresse commune@crassier.ch. 
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Pour l’heure, un nombre considérable d’enfants prennent le bus scolaire et, en 
l’attendant, jouent fréquemment à des jeux de ballon. Dans l’excitation du jeu, il 
pourrait arriver qu’un enfant se précipite sur la route sans se préoccuper de sa 
sécurité. 
 
La Municipalité, soucieuse du danger auquel s’exposent ces enfants, a décidé de 
faire poser une barrière au niveau de l’arrêt de bus afin de sécuriser les lieux le 
long de la route de Nyon et ainsi éviter qu’un enfant s’élance précipitamment 
sur la chaussée. 
 
Nous recommandons cependant aux parents de bien vouloir demander à leurs 
enfants d’être attentifs aux dangers de la circulation. 
 
En vous remerciant par avance de l’attention que vous accorderez à la présente 
et dans l’espoir de pouvoir mettre ce service de surveillance à nouveau en 
fonction, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
                                                                                    Au nom de la Municipalité 
 
                                                                              Le Syndic:               La Secrétaire: 
                                                                               S. Melly                   B. Isabettini 
 
 
 

MERCI ! 
 
 
 
  
  
  

Formulaire d’inscription annexé 
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Inscriptions 
 
L’idéal serait de pouvoir effectuer un tournus avec plusieurs volontaires pour 
que chacun(e) n’intervienne pas trop souvent dans la semaine et ne surcharge 
pas son emploi du temps. A noter que ce service est rémunéré à raison de Fr. 
27.00 de l’heure. 
 
Nous vous prions de bien vouloir inscrire votre nom/prénom et numéro de 
téléphone dans le casier du tableau ci-dessous correspondant au jour et à l’heure 
souhaités. Il est bien entendu possible de s’inscrire pour plusieurs surveillances. 
 
 
 Matin 

7h30 – 8h00 
Après-midi 

12h50 – 13h20 
 
Lundi 
 

  

 
Mardi 
 

  

 
Mercredi 
 

  
congé 

 
Jeudi 
 

  

 
Vendredi 
 

  

 
Remplacements 
 

  

 
 

Ce formulaire est à retourner aux coordonnées mentionnées ci-dessous. 
 
 

Avec nos remerciements. 


